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Question :

4.1 N'y aurait-il pas lieu de prévoir au texte des tarifs que le tarif variable s'applique par défaut?
4.2 L'article 3.2.1 de la page 15 s'applique-t-il tant aux clients qui fournissent leur propre fourniture de gaz qu'aux clients en gaz de réseau à tarif fixe?
Réponse :
4.1 Dans la prochaine version du texte des tarifs qui sera déposée, nous ajouterons à la section "Options disponibles aux clients" l'article 1.3 qui stipule que "Les services fournis par défaut sont ceux du distributeur".  Le tarif de fourniture du distributeur s'applique donc par défaut. Comme le tarif fixe de fourniture de gaz est en fait une option du service de fourniture du distributeur et que le client doit entreprendre une démarche précise pour s'en prévaloir, il nous semble implicite que c'est le tarif variable de fourniture de gaz qui s'applique donc par défaut.

De plus, l'article 3.5 "autres dispositions" (SCGM-1, document 1, page 16), précise que le client qui n'a plus de contrat au tarif fixe de fourniture de gaz retournera au tarif variable de fourniture de gaz.

4.2 Le préavis d'entrée au tarif variable de fourniture de gaz s'applique effectivement aux clients qui fournissent leur propre fourniture de gaz désirant se prévaloir à nouveau du service de fourniture du distributeur. Il est à noter que l'article 3.5 (SCGM-1, document 1, page 16) précise les modalités selon lesquelles le client au tarif fixe de fourniture de gaz retournera au tarif variable de fourniture de gaz à l'échéance de son contrat; l’article 3.2.1 de préavis d’entrée ne s’applique donc pas dans cette situation.
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